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𝑴𝟏 = 𝑶𝑴 ×
𝑷𝒐𝒑𝒖𝒍𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏 𝑰𝑵𝑺𝑬𝑬 𝑫𝑶𝑴 (𝒉𝒐𝒓𝒔 𝑴𝒂𝒚𝒐𝒕𝒕𝒆)

𝑷𝒐𝒑𝒖𝒍𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏 𝑰𝑵𝑺𝑬𝑬 𝑶𝑴

 

 

𝑴𝟐 = 𝑶𝑴 − 𝑴𝟏

 

 



 

 

 

 

𝑰𝑹/𝒉𝒂𝒃 < 𝑰𝑹/𝑯𝑨𝑩 𝒎𝒐𝒚𝒆𝒏

                                                           



 

  

 

   

 

 

 



 

 
 

 

 
  

 



 

                                                           
2 Y compris si l’ensemble intercommunal retient la répartition de droit commun. 



 

   

 

 

  

   

 

 

  



 

   

 

 

  



 

 

 

𝑰𝑹/𝑯𝑨𝑩 𝒎𝒐𝒚𝒆𝒏 =
∑ 𝑰𝑹

∑ 𝑷𝒐𝒑𝒖𝒍𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏𝒔 𝑫𝑮𝑭 𝒅𝒆 𝒍𝒂 𝒄𝒐𝒍𝒍𝒆𝒄𝒕𝒊𝒗𝒊𝒕é 𝒅′𝒐𝒖𝒕𝒓𝒆 − 𝒎𝒆𝒓

 

 

𝑨𝒕𝒕𝒓𝒊𝒃𝒖𝒕𝒊𝒐𝒏 𝑭𝑷𝑰𝑪 = (
𝑰𝑹/𝑯𝑨𝑩 𝒎𝒐𝒚𝒆𝒏 − 𝑰𝑹/𝒉𝒂𝒃

𝑰𝑹/𝑯𝑨𝑩 𝒎𝒐𝒚𝒆𝒏
) × 𝑷𝒐𝒑 𝑫𝑮𝑭 × 𝑽𝑷𝒓𝒆𝒗

 

  

  

  



 

   

 

 Fiche de notification FPIC 2024 : communes isolées des COM 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE   Date 
PREFECTURE   

 
 

REPARTITION 

Exercice 

 

 

 

  

COM 

 
    
 

     
     

  

 

 

Nom commune 
code du 

département 
Nom commune 

    
    

     

CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE R 421-1 et suivants DU CODE DE JUSTICE ADMINISTRATIVE, LA PRESENTE DECISION PEUT FAIRE 

L'OBJET D'UN RECOURS CONTENTIEUX DEVANT LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DANS LE DELAI DE 2 MOIS COURANT A COMPTER DE LA NOTIFICATION 

DE CELLE-CI 

 

Montant de l'attribution FPIC de la commune 
  

     

     



 

 

 

  

 

 

 

 



 

 

  

  

  



 

 

Excercice année COM 

code SIREN 

Montant de Droit  
commun Montant Définitif 

Part EPCI Reversement FPIC  
EPCI Théorique 

Part communes membres 
Reversement  

communes de l'EI  
Théorique 

TOTAL Reversement FPIC  
TOTAL 

Code INSEE Nom communes Population DGF 
Contribution de la  

commune à  
l'indicateur de  

ressources de l'EI 

Montant de Droit  
commun Montant Définitif 

Code INSEE Nom communes 
Reversement  

individuel  
commune  
Théorique 

SOMME SOMME SOMME SOMME TOTAL 

Fiche d'information FPIC 2024 à destination des COM : Répartition de droit commun du FPIC au sein de l'ensemble intercommunal  
(entre l'EPCI et ses communes membres) 

Nom Groupement 

Répartition FPIC au niveau de l'Ensemble Intercommunal (EI) 

Répartion du FPIC entre communes  
membres 

Répartition du FPIC entre communes membres 

Répartition du FPIC entre l'EPCI et ses communes membres 

Ensemble intercommunal: 

Données relatives à l'ensemble intercommunal 

Montant FPIC ensemble intercommunal 

Population DGF 

Indicateur de ressources de l'EI 

Contribution de l'EPCI à l'indicateur de ressources 

Données relatives aux communes  
membres 



 

Code 

INSEE

Fiche d'information FPIC 2022 à destination des COM : répartition de droit commun du FPIC au sein de l'ensemble intercommunal 

(entre l'EPCI et ses communes membres)

Exercice Année Département

Ensemble intercommunal: Code SIREN Nom Groupement

Répartition FPIC au niveau de l'ensemble intercommunal (EI)

Montant FPIC Ensemble intercommunal

Cif EPCI

Données relatives à l'ensemble intercommunal

Population DGF

Montant de droit 

commun

Montant minimal de 

reversement     part 

epci (-30%)        (au 

2/3)

Montant définitif

Répartition du FPIC entre l'EPCI et ses communes membres

 

Part EPCI  

 

Part communes membres

TOTAL

 

 

Nom communes Population DGF
Montant de droit 

commun

Montant minimal 

de reversement 

de la commune (-

30%) (au 2/3)

Montant définitif

 

 

TOTAL Somme Somme Somme

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition du FPIC entre communes

Données relatives 

aux communes 

membres

Somme



 

 



 

 

 

 

 

   
 

   
 

   



 

 



 

 

 

 

 

   
 

   
 

   



 

 

 

REPUBLIQUE  
FRANCAISE DATE 

PREFECTURE DE 

Excercice année COM 

code SIREN 

Montant FPIC ensemble intercommunal 

Code INSEE 
Code INSEE 

Montant Définitif 

 
 

Fiche de notification FPIC 2024 : ensembles intercommunaux des COM (entre l'EPCI et ses 

communes membres) 

Ensemble intercommunal: Nom Groupement 

Répartition FPIC au niveau de l'Ensemble Intercommunal (EI) 

Répartition du FPIC entre l'EPCI et ses communes membres 

 

Cet ensemble intercommunal a fait le choix  
d'une répartition  

 
CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE. R 421-1 et suivants DU CODE DE JUSTICE ADMINISTRATIVE, LA PRESENTE DECISION PEUT FAIRE L'OBJET D'UN  

RECOURS CONTENTIEUX DEVANT LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DANS LE DELAI DE 2 MOIS COURANT A COMPTER DE LA NOTIFICATION DE CELLE-CI. 

Part EPCI 
Part communes membres 

TOTAL 

 

Répartition du FPIC entre communes membres 

 
 
 
 

SOMME TOTAL 

Montant Définitif 
Reversement individuel commune  

 
 
 

Nom communes 
Nom communes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 


